
Bulletin d’inscription
A retourner avant le 26 octobre 2009 à IDEAL Connaissances 
Par courrier : 93, avenue de Fontainebleau -  94276 LE KREMLIN BICÊTRE Cedex
Par fax : 01 45 15 09 00 - Par mail scanné : Inscriptions@idealconnaissances.com

Prière de remplir le bulletin recto-verso ou une photocopie de bulletin par personne
IDEAL Connaissances est un organisme de formation déclaré sous le N°11.94.07.205.94.
Votre inscription est donc déductible des cotisations dues au titre de la formation continue.

Organisme : ....................................................................................................................................
Adresse: ...........................................................................................................................................
Code postal : ......................................................  Ville : ..................................................................
Nom/Prénom : ................................................................................................................................
Fonction : ........................................................................................................................................
Tél organisme : ...................................................  Fax organisme : ...................................................
Tél direct : ..........................................................  Fax direct : ..........................................................
E-Mail : ...........................................................................................................................................
Adresse de facturation si différente :
Organisme : ....................................................................................................................................
Adresse : ..........................................................................................................................................
Code postal : ......................................................  Ville : ..................................................................

r S’inscrit aux 1res Assises Nationales de l’Eco-mobilité dans les villes moyennes

TARIFS COLLOQUES 
Ces prix comprennent la participation à l’ensemble des séances plénières, aux ateliers, aux forums (dans la mesure des places dis-
ponibles), aux cocktails, aux déjeuners ainsi que l’accès au salon. Les transports et l’hébergement sont à la charge des participants.

Adhérents au Réseau IDEAL, abonnés Réseau Transports et déplacements. r Gratuit hors déjeuners
Collectivités publiques ou associations .................................................  r 150 € TTC
Entreprises...........................................................................................  r 250 € TTC 

En cas d’invitation gratuite hors restauration, les déjeuners sont au tarif unitaire de 25 € TTC
(tout déjeuner non réglé et/ou non coché ne sera pas pris en compte, aucun déjeuner ne sera vendu sur place)

Je déjeune le mercredi 4 novembre ......................................................  r
Je déjeune le jeudi 5 novembre ............................................................  r

RÈGLEMENT
r Je règle par chèque établi à l’ordre d’IDEAL Connaissances
r Je règle par mandat administratif (> 50 €)
Ci-joint mon règlement de ..............  € TTC établi à l’ordre d’IDEAL Connaissances

Je souhaite recevoir : 
r Un fichet de réduction SNCF (- 20%)
r Une attestation de présence
r Une convention de stage
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Fait à : .........................................................
Le : ..............................................................
Signature :
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✁Inscription obligatoire

Pour une meilleure qualité des débats, le nombre de places disponibles par atelier et 
forum est limité. Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée.

mercredi 4 novembre
Je m’inscris de 13h30 à 14h30

r Forum A - Solutions d’inter-modalité et de pluri-modalité dans les villes moyennes
r Forum B - Transport collectif urbain et interurbain, évolutions et perspectives pour demain

Je m’inscris de 14h30 à 16h00

r Atelier 1 - Transport à la demande, « un nouveau service à la carte »
Pourquoi, quand et comment le mettre en place ?

r Atelier 2 - Mobilité durable et aménagement du territoire urbain : 
comment rendre la ville accessible à tous ?

Je m’inscris de 16h30 à 18h00 

r Atelier 3 - Les entreprises au cœur de la mobilité durable
r Forum C - La filière courte des huiles végétales pures en substitution du gas-oil :

3 années d’expérimentation en Villeneuvois

jeudi 5 novembre
Je m’inscris de 9h00 à 10h30

r Atelier 4 - Mobilité douce dans les villes moyennes : état des lieux et perspectives
r Atelier 5 - Les « outils » au service de la mobilité intra et interurbaine

Je m’inscris de 11h00 à 12h30

r Atelier 6 - Le citoyen, cœur de la mobilité durable - le comprendre, l’associer, 
le motiver pour initier une nouvelle culture de la mobilité

r Forum D - La mobilité en partage, covoiturage ou autopartage, deux solutions pour
bouger autrement sur son territoire

CONDITIONS D’INSCRIPTION / ANNULATION
Les inscriptions non réglées ne seront pas prises en compte. Cependant, les administrations ont la 
possibilité de fournir un bon de commande dûment signé par l’autorité compétente, si le règlement 
ne peut être joint à l’inscription. Toute annulation parvenue avant le 19 octobre donnera lieu à un 
remboursement de 80%. Après cette date, aucun remboursement ne pourra être effectué. Pour être 
valable, l’inscription est à retourner avec la fiche « conditions d’inscription » dûment remplie.
Conformément à l’article 27 de la loi Informatique et Libertés du 6/01/78, nous vous informons 

que les informations fournies feront l’objet d’un traitement automatisé de données à des fins com-
merciales. Vous pouvez accéder à ces informations et en demander la rectification si nécessaire.


	Brochure ..

